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La taxe Locale d’Equipement (T.L.E), perçue au profit de la commune, est destinée à financer les équipements publics communaux. Sa valeur est déterminée forfaitairement en appliquant à la s.h.o.n édifiée une valeur au mètre carré variable suivant la catégorie de construction (local d’habitation, agricole, annexe….), le tout multiplié par le taux communal (5%).


Son recouvrement s’effectue de la manière suivante :


- pour un montant inférieur à 12 euros, pas de recouvrement.


- pour un montant compris entre 12 et 305 euros, un règlement de la totalité 12 mois à compter de la date à laquelle l’autorisation de construire a été accordée.


- pour un montant supérieur à 305 euros, la taxe locale d’équipement doit être réglée en deux fractions égales 12 et 24 mois à compter de la date à laquelle l’autorisation de construire a été accordée.


A titre d’exemple, pour l’année 2010, pour une habitation de 80 m² de shon, son montant est de 1460 euros et de 2528 euros pour une habitation de 120 m² de shon .


  








La Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles (T.D.E.N.S), a pour finalité de financer la politique menée sur le département pour la protection des espaces boisés, ou non, des sites et des paysages.


Cette taxe est instituée par délibération du Conseil Général (taux actuel 1%)


Elle est soumise aux mêmes règles d’assiette et de recouvrement que la taxe locale d’équipement.


A titre d’exemple, pour l’année 2010, pour une habitation de 80 m² de shon, son montant est de 292 euros et de 506 euros pour une habitation de 120 m² de shon.


 








La Taxe Départementale des Conseils d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement (T.D.C.A.U.E), est destinée à assurer le financement des dépenses des CAUE.


Ces conseils ont pour mission la promotion de la qualité de l’architecture et de son environnement.


Cette taxe est instituée par délibération du Conseil Général (taux actuel 0,30%)


Son recouvrement s’effectue en un seul versement, 12 mois après la date de délivrance de l’autorisation de construire


A titre d’exemple, pour une habitation de 80 m² de shon, son montant est de 88 euros et de 152 euros pour une habitation de 120 m² de shon pour l’année 2010.








La Participation pour Raccordement à l’Egout (P.R.E) est perçue au bénéfice du Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (S.I.B.A), gestionnaire du réseau  public d’assainissement communal.


Son montant est forfaitaire et révisable chaque année par délibération du syndicat.


Il est, pour une maison individuelle hors lotissement, de 1190euros en 2010. Pour les lotissements, le recouvrement se fait auprès du lotisseur et le montant est intégré dans le prix de vente du lot.











COMMUNE DE BIGANOS


(Ces taxes sont réductibles dans le cas d’octroi effectif d’un prêt à taux 0%)





Les taxes d’urbanisme et participations liées à l’obtention d’une autorisation de construire sont principalement de quatre types :




















